
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  
 

  
 

 
 

FA C U L T Y  O F  L A W   

Macdonald Hall, Union Street  
Queen’s University  
Kingston, Ontario, Canada K7L 3N6  
Tel  613 533-2220  
Fax 613 533-6509  Faculty  

613 533-6611  Admissions  

14 octobre, 2004  

Hon. Anne McLellan, députée au Parlement canadien,  
Ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile  
Chambre des Communes  
Ottawa, ON  
K1A 0A6  
Canada  

Chère Ministre McLellan,  

Nous vous écrivons cette lettre pour exprimer nos préoccupations profondes et pressantes 
concernant à la fois la détention arbitraire et le renvoi vers la torture de non-citoyens au Canada, 
en vertu de la procédure des certificats de sécurité. Nous avons connaissance d’au moins cinq 
personnes au Canada qui sont présentement sous le coup d’une telle procédure, à qui on a nié le 
droit à un procès juste et équitable et qui font face au risque imminent de se voir renvoyé à la 
torture, en violation des normes universelles du droit international. 

Comme vous le savez, les droits à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne, le droit 
d’être libre de toute discrimination, de même que l’interdiction de la torture, sont des 
fondements de la démocratie et de la primauté du droit. Ils sont garantis non seulement par notre 
Charte des droits et libertés, mais aussi par la Déclaration universelle des droits de l’Homme, 
par le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et par plusieurs 
autres traités internationaux et régionaux concernant les droits de la personne auxquels le 
Canada est partie. En tant que communauté mondiale, nous avons garanti ces droits non pas sur 
la base fortuite de notre lieu de naissance ou de notre statut social, mais sur la base du simple 
fait de notre humanité.  À cet égard, la section 3 (3) de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés confirme explicitement que « L'interprétation et la mise en oeuvre de la présente loi 
doivent avoir pour effet … de se conformer aux instruments internationaux portant sur les droits 
de l'homme dont le Canada est signataire ». 

Un certain nombre de droits additionnels découlent des principes centraux quant aux droits de la 
personne. Parmi eux figurent le droit de ne pas être détenu arbitrairement, le droit à un procès 
juste et équitable et le principe de justice naturelle selon lequel une personne accusée doit être 
informée des accusations portées contre elle et doit avoir la possibilité de répondre à ces 
accusations. Ce n’est que lorsque ces droits sont respectés et protégés pour tous et toutes que 
nous pouvons espérer avoir une société vraiment égalitaire et démocratique. La procédure du 
certificat de sécurité viole ces principes fondamentaux sur plusieurs points cruciaux : 

La procédure du certificat de sécurité permet l’arrestation et la détention de non-citoyens sur la 
base de preuves secrètes. 

P R E P A R I N G  L E A D E R S  A N D  C I T I Z E N S  F O R  A  G L O B A L  S O C I E T Y  



 
 

 

 
 

 

 

En vertu des dispositions amendées de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, le 
Solliciteur général et le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration peuvent signer un 
certificat de sécurité alléguant qu’un non-citoyen est inadmissible au Canada pour motifs de 
sécurité ou de criminalité importante. Aussitôt nommé dans un tel certificat, à moins que 
l’individu soit un résident permanent, le sujet est automatiquement détenu, sans mandat. Si le 
sujet est un résident permanent, un mandat doit être obtenu, mais il n’exige que des motifs 
raisonnables de croire que le sujet représente un danger pour la sécurité nationale ou pour la 
sécurité de toute personne, ou qu’il est improbable qu’il se présente pour son renvoi.   

Même si le certificat de sécurité ainsi que les motifs de détention prolongée doivent être 
réexaminés par la Cour fédérale, la Cour peut entendre la preuve du gouvernement en secret, 
c’est-à-dire en l’absence du sujet du certificat et aussi de son avocat. En effet, le gouvernement 
n’est même pas tenu d’informer la personne détenue de la nature précise des allégations en 
cause. Les règles normales de la preuve ne s’appliquent plus, y compris le droit de contre-
interroger les témoins et de contester les preuves obtenues à travers des voies normalement 
inacceptables comme le ouï-dire, la négociation hors cour ou même la torture.  

Madame la Ministre, sans connaître et être en mesure de contester les allégations spécifiques et 
les preuves contre une personne, il est en pratique presque impossible de monter une défense 
précise et crédible. En renonçant aux garanties procédurales qui sont essentielles à 
l’administration équitable de la justice, la procédure du certificat de sécurité place tout le 
pouvoir entre les mains du gouvernement du jour et prive effectivement les individus de leur 
droit de se défendre et de contester les motifs de leur détention. Bien que nous soyons 
conscients de l’intérêt légitime de l’État à protéger la nature et les sources de ses 
renseignements de sécurité, il est clair que, sous la loi antérieure sur l’immigration, le Comité de 
surveillance des activités de renseignement de sécurité avait mis au point des procédures de 
traitement de tels éléments de preuve qui représentaient un bien meilleur équilibre entre les 
intérêts de l’État à protéger des preuves sensibles, d’une part, et le droit d’un individu à un 
procès juste et équitable, d’autre part. 

En 2000, la Commission interaméricaine des Droits de l’Homme, dans son rapport sur le 
Système canadien de reconnaissance du statut de réfugié, indiquait être particulièrement 
préoccupée par l’inégalité des armes inhérente à la procédure du certificat de sécurité devant la 
Cour fédérale et pressait le Canada d’adopter des garanties additionnelles pour assurer que «  la 
personne nommée dans le certificat ait la possibilité de savoir de quoi elle doit répondre et de 
bénéficier des garanties procédurales minimales pour assurer la fiabilité des preuves prises en 
considération  » (notre traduction).  

Le fardeau de preuve exigé de l’État par la procédure du certificat de sécurité pour la détention 
de non-citoyens est inférieur à celui normalement exigé pour les citoyens.  

Au Canada, le fardeau de preuve pour la détention de personnes suivant une condamnation 
criminelle est toujours le fardeau pénal de preuve le plus élevé hors de tout doute raisonnable. 



 
 

 

 
 

 

  

 

Ce critère élevé a été considéré approprié par nos Cours en raison de l’importance fondamentale 
de l’intérêt en jeu dans la détention, à savoir la liberté.  

À la différence du régime de droit criminel, lorsqu’il s’agit de détenir des non-citoyens 
présumés représenter une menace pour la sécurité du Canada, la Cour examinant le cas doit se 
limiter à évaluer le «  caractère raisonnable  » des allégations du gouvernement. Cela signifie que 
même lorsqu’une Cour arrive à la conclusion, sur la base d’une preuve secrète et unilatérale, 
que les allégations du gouvernement sont incorrectes, en autant que les allégations du 
gouvernement ne soient pas si manifestement incorrectes qu’elles soient déraisonnables, la Cour 
est tenue de les maintenir. Une fois le caractère raisonnable d’un certificat de sécurité établi, 
l’affaire est close: il n’y a pas d’appel d’un tel verdict. Ce traitement différentiel est 
intrinsèquement discriminatoire et ne permet pas de garantir les droits de l’accusé.  

La procédure du certificat de sécurité permet le refoulement de non-citoyens vers la persécution 
et la torture. 

Le Canada a invoqué la procédure du certificat de sécurité dans des cas où les sujets risquent 
sérieusement d’être torturés s’ils sont déportés. La torture et le refoulement d’une personne vers 
un endroit elle sera torturée sont interdits par le droit international. La Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, deux ententes auxquelles le 
Canada est partie, de même que le droit coutumier international, comportent une prohibition 
absolue de la torture et du refoulement vers la torture. Le droit international ne reconnaît aucune 
circonstance qui justifierait la torture ou le refoulement vers la torture.  

Dans plusieurs des cas présentement engagés dans la procédure du certificat de sécurité, des 
représentants officiels canadiens ont reconnu qu’il était plus probable qu’improbable que les 
sujets seront torturés par leur gouvernement s’ils sont renvoyés. Néanmoins, le Canada continue 
de rechercher leur refoulement vers la torture, en violation du droit international.  

Madame la Ministre, il y a d’autres avenues possibles. Par exemple, après avoir appréhendé un 
non-citoyen soupçonné d’avoir commis des actes terroristes, le Canada pourrait être en mesure 
d’engager des poursuites contre cette personne en vertu des dispositions anti-terroristes du Code 
criminel. Ou bien, quand une demande d’extradition a été faite, le Canada pourrait extrader la 
personne pour qu’elle soit inculpée ailleurs, en autant que ses droits humains fondamentaux ne 
seront pas violés par ce pays. Ces deux avenues rencontrent les objectifs d’éviter l’impunité et 
de protéger le public et ont été maintes fois recommandées par l’Assemblée générale des 
Nations Unies, par le Conseil de sécurité de l’ONU et par des experts en droit international. 
Lors de sa récente conférence à Berlin, la Commission internationale de Juristes a adopté une 
Déclaration sur la défense des droits de l'homme et de l'état de droit dans la lutte contre le 
terrorisme. La Déclaration soutient expressément le principe que les États devraient appliquer 
et, si nécessaire, ajuster les lois criminelles existantes plutôt que de recourir à des mesures 
administratives extrêmes dans leurs efforts pour combattre le terrorisme. 



 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

Au niveau du droit international, le refoulement vers la torture n’est tout simplement pas une 
réponse légitime à un risque sécuritaire perçu ou allégué. En ce qui concerne le droit canadien, 
même si la Cour suprême du Canada, dans Suresh c. Canada (MCI, n’a pas complètement 
écarté la possibilité théorique de circonstances exceptionnelles qui pourraient justifier le 
refoulement, la Cour a souligné que le Ministre ne devrait généralement pas déporter dans des 
situations où il y a des indications substantielles d’un risque de torture. 

Nous sommes profondément préoccupés par le fait que le processus du certificat de sécurité nie 
aux non-citoyens le principe de la primauté du droit, qui devrait leur être garanti en tant qu’êtres 
humains égaux. Nous trouvons tout aussi préoccupante la négation du droit des non-citoyens de 
ne pas être détenu arbitrairement   – en particulier dans le cas de ceux qui ne sont pas résidents 
permanents, qui peuvent être détenus sans même un mandat. Si incontestablement sérieuses que 
soient ces violations, elles pâlissent néanmoins face à ce qui, pour certains, est l’aboutissement 
éventuel de cette procédure  : la torture, qui est peut-être la violation ultime de la dignité 
humaine et des droits fondamentaux.  

Madame la Ministre, nous reconnaissons qu’il puisse exister des situations dans lesquelles des 
mesures spéciales sont nécessaires pour protéger le public de graves menaces à sa sécurité. 
Cependant, de telles mesures doivent être élaborées avec soin pour traiter directement les 
menaces en question et elles doivent le faire de manière à respecter la dignité humaine 
essentielle de toutes les personnes, à se conformer aux normes universelles sur les droits de la 
personne et à respecter la primauté du droit. La procédure du certificat de sécurité, du moins 
dans sa forme actuelle, ne répond pas à ces exigences fondamentales. C’est pourquoi nous vous 
demandons avec insistance de suspendre immédiatement le renvoi de toute personne vers un 
pays où il existe un risque sérieux de persécution ou de torture et de réviser la procédure du 
certificat de sécurité pour la rendre conforme avec les normes internationales des droits de la 
personne. 

Veuillez agréer l’expression de notre sincère considération,  

Copie originale signée par : 

Sharryn J. Aiken, professeure adjointe de droit, Université Queen’s  

Copie originale signée par :  

Andrew J. Brouwer, co-président du Comité des Affaires juridiques, Conseil canadien pour les 
réfugiés  



 
 

 
           

           

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

   
 

c.c.  Hon. Judy Sgro, C.P., députée, Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration  

Très Hon. Paul Martin, C.P., député, Premier Ministre du Canada  
Hon. Irwin Cotler, C.P., député, Ministre de la Justice 
Gilles Duceppe, Chef du Bloc Québécois  

Jack Layton, Chef du Nouveau Parti Démocratique  
Hon. Stephen Harper, Chef du Parti Conservateur et Chef de l’opposition officielle  

 

 

Endossé par: 

Raj Anand, président, Conseil de revendication des droits des minorités 
Reem Bahdi, professeure adjointe de droit, Université de Windsor  

William Black, professeur de droit, Université de Colombie-Britannique 
Michael Bossin, professeur adjoint, Faculté de droit (section Common Law), Université 
d’Ottawa  
Raoul Boulakia, président, Association des avocats et des avocates en droit des réfugiés 
Kim Brooks, professeure adjointe de droit, Université de Colombie-Britannique  

Bruce Broomhall, professeur, Département des sciences juridiques, Université du Québec à 
Montréal  
Patrice M. Brunet, président, AQAADI (Association québécoise des avocats et avocates en droit 
de l'immigration)  
Karen Busby, professeure de droit, Université du Manitoba 

Emily F. Carasco, professeure de droit, Université de Windsor  
Peter Carver, professeur adjoint de droit, Université d’Alberta 
Janet Cleveland, associée de recherche, Faculté de droit, Université de Montréal 

Paul Copeland & Barbara Jackman, « Law Union of Ontario » 
Stan Corbett, professeur adjoint associé de droit, Université Queen's 

François Crépeau, professeur de droit international, Chaire de recherche du Canada en droit 
internationa l des migrations, Directeur scientifique, Centre d'études et de recherches 
internationales (CÉRIUM), Université de Montréal  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Catherine Dauvergne, Chaire de recherche du Canada en droit international des migrations et 
professeure adjointe de droit, Université de Colombie-Britannique  

Susan Drummond, professeure de droit agrégée, École de droit Osgoode Hall, Université York 
David G. Duff, professeur de droit agrégé, Université de Toronto  

David Dyzenhaus, vice-doyen (études supérieures), Faculté de droit, Université de Toronto 
Don Galloway, professeur de droit, Université de Victoria  
Mitchell Goldberg, co-président du Comité des Affaires juridiques, Conseil canadien pour les 
réfugiés  
Mendel Green, président fondateur de la section Immigration, Association du Barreau canadien 
France Houle, professeure de droit, Université de Montréal  

Shin Imai, professeur de droit agrégé, École de droit Osgoode Hall, Université York 
Martha Jackman, professeure de droit (section Common Law), Université d’Ottawa  

Rebecca Johnson, professeure de droit agrégée, Université de Victoria 
Nicole LaViolette, professeure de droit agrégée, Université d’Ottawa  
Sonia Lawrence, professeur adjointe de droit, École de droit Osgoode Hall, Université York 

Douglas Lehrer, Comité juridique, Centre canadien pour les victimes de la torture  
Jennifer Llewellyn, professeure adjointe de droit, Université Dalhousie 

Michael Lynk, professeur adjoint de droit, Université Western Ontario  
Patrick Macklem, professeur de droit, Université de Toronto 
Audrey Macklin, professeure de droit agrégée, Université de Toronto  

Allan Manson, professeur de droit, Université Queen's 
Louis-Philippe Marineau, Avocat et membre du Conseil d'administration d' Amnistie 
internationale, section canadienne francophone  

David Matas, Comité directeur, Réseau juridique d’Amnistie Internationale, Canada (section 
anglophone)  
Anne McGillivray, professeure de droit, Université du Manitoba 
Susan T. McGrath, présidente, Association du Barreau canadien 

Sheila McIntyre, directrice, Centre de recherche et d’enseignement sur les droits de la personne, 
Faculté de droit (section Common Law), Université d’Ottawa  

Richard Moon, professeur de droit, Université de Windsor 
Janet Mosher, professeure agrégée, École de droit Osgoode Hall, Université York 



 

 

 

 

 
 

 

   

 

 

 
 
 
 
 

David Mullan, professeur de droit, Université Queen's 
Delphine Nakache, associée de recherche, Faculté de droit, Université de Montréal  

Ken Norman, professeur de droit, Université de Saskatchewan 
Debra Parkes, professeure adjointe de droit, Université du Manitoba  

Diane Pask, professeure émérite de droit, Université de Calgary 
Steven Penney, professeur de droit agrégé, Université du Nouveau-Brunswick  
Patricia Peppin, professeure de droit agrégée, Université Queen's 

Sukanya Pillay, professeure adjointe de droit, Université de Windsor  
Hélène Piquet, professeure, Universitédu Québec à Montréal, Faculté de Science Politique et de 
Droit, Département des sciences juridiques  

W. Wesley Pue, vice-doyen pour les études supérieures et la recherche, Faculté de droit, 
Université de Colombie-Britannique  

Ed Ratushny, professeur de droit, Université d’Ottawa, et président de la section canadienne de 
la Commission internationale de juristes 
Sanda Rodgers, professeure de droit (section Common Law), Université d’Ottawa 

Elizabeth Sheehy, professeure de droit, (section Common Law), Université d’Ottawa  
Palbinder K. Shergill, Conseiller général, World Sikh Organization 

Lorne Sossin, vice-doyen, Faculté de droit, Université de Toronto  
Ralph Steinberg, président, « Criminal Lawyers' Association » 
Joanne St. Lewis, professeure adjointe de droit (section Common Law), Université d’Ottawa  

Don Stuart, professeur de droit, Université Queen’s 
David M. Tanovich, professeur adjoint de droit, Université de Windsor  
Chantal Tie, professeure associée, Faculté de droit (section Common Law), Université d’Ottawa 

Rose Voyvodic, professeure de droit agrégée, Université de Windsor  
David Wiseman, professeur adjoint de droit, Université de Windsor 




